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PROCES-VERBAL 

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

 
 
 

Date 10 mars 2024 

Lieu Petit Théâtre de l’Arche Guédon, à Torcy 

Heure 10h 

 

Participants 
 

71 pêcheurs sont présents.  
51 pêcheurs sont adhérents à notre AAPPMA. 
 
Parmi lesquels : 
 

5 membres du bureau 
Dylan Abitbol (président) 
Mathieu Delestre (vice-
président) 
Nicolas Hainaut (vice-président) 
Christophe Auger (trésorier) 
Julie Moracchini (secrétaire) 

 

6 membres du CA 
Jean-Marie Le Poulain 
Jean-Claude Clément 
Didier Deshayes 
Philippe Guérin 
Sylvain Nowakowski 
Pierre Voignier 

 

2 gardes particuliers Dominique Mailleret 
Adrien Pena 

 

Président d’honneur Roger Clément 
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Ordre du jour 

 

 

o Lecture et approbation du PV de l’Assemblée Générale du 18.02.23 

o Compte-rendu de gestion de l’année civile 2023 

o Point sur l’empoissonnement fin 2023/début 2024 

o Examen et approbation des comptes de l’année civile 2023 

o Examen et approbation du budget prévisionnel 2024 

o Présentation du calendrier 2024 des différentes sections 

o Présentation des projets de l’AAPPMA pour 2024 

o Questions / réponses 
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Aucune contestation n’étant formulée sur la validité de la convocation, mise en 
ligne le 19 février 2024 sur le site internet et la page Facebook, et envoyée par 
mail via une newsletter le 16 février 2024, la séance est ouverte. 

 

 

Lecture et approbation du procès-verbal de 

l’Assemblée GénérAle du 18.02.23 

 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale a été lu à l’assemblée. 

 

Vote 

Procès-verbal approuvé à l’unanimité. 

 
 
 
 
 

Compte-rendu de Gestion de l’Année civile 2023 

 
Concours et manifestations 

En 2023, l’AAPPMA a organisé : 
- 2 concours truite au Russey Keo, à Bussy Saint Georges 
- 1 concours de Pêche à la mouche sur le Bep 22 qui a réuni 13 participants 
- Le Carpe Tour Maubuée sur les étangs de Torcy et Noisiel 
- L’Open Street Fishing sur 6 étangs de Lognes, Noisiel et Torcy qui a réuni 

60 participants 
 
L’AAPPMA a accueilli 5 concours de la Team Sensas MLV dont : 

- 2 qualificatifs duo 
- 2 concours marathon en américaine 
- 1 concours en individuel 

 
Notre association a également organisé et participé à plusieurs manifestations 
parmi lesquelles : 

- 1 initiation leurres au Bep 8 à Serris 
- 1 initiation leurres et coup lors de la manifestation Bussy Fête sa nature 
- Plusieurs rencontres du bord 
- Plusieurs sorties en float tube dans le Morvan et à Vinneuf 
- Des sorties en rivière 

 
L’AAPPMA organise également régulièrement des ateliers roulage de bouillettes 
pour la section Carpe et des ateliers montage de mouches pour la section 
Mouche. 
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Frais généraux 

Nous avons dû procéder : 
- A la réparation de la porte du garage par l’entreprise Christophe 

Fermetures pour 1807,97€. 
- Au remplacement de la pompe alimentant en eau le chalet pour la somme 

de 625,65 €. 
 
 
 

EMPOISSONNEMENT 2023/2024 

 
Entre fin 2023 et tout début 2024, nous avons empoissonné :  
 

3,4 tonnes de poisson pour près de 30 000 € 
27 étangs sur 12 communes 

 
Répartition des espèces :  
 

 
 

Etangs concernés : 
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Garderie et contrôle des étangs 

 
 
En 2023, l’AAPPMA a recruté et formé de nouveaux gardes. 
 
Actuellement : 
6 gardes-pêche particuliers sont habilités à tourner. 
Ils ont suivi tous les modules de formation et ont prêté serment auprès du 
tribunal. 
 
15 gardes-pêche ont passé leur formation. Leurs dossiers sont entre les mains 
de la préfecture, en attente de validation. 
 
Grâce au recrutement de 2023, les gardes sont désormais présents en nombre 
sur l’ensemble des communes.  
 
Les gardes de l’AAPPMA ont procédé à plus de 500 contrôles sur l’année 2023. 
 
 
 
 
 

exAmen et ApprobAtion des comptes de l’Année 

civile 2023 

 
 
Vente de permis 

 
1633 permis de pêche 
 
1123 cartes des étangs 
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Dépenses et recettes 

 
Rappel : nous ne percevons pas de subvention de la part de la Fédération. 
  
Recettes permis 42 662,44 € dont 18 150 € carte des étangs. 
  
Dépenses principales : 
19 991,95 € empoissonnement 
3 334,00 € garderie (dont 2 550, 00 € de formation) 
1 581,27 € Initiation pêche 
2 356,31 € de d’entretien et de réparation (principalement le remplacement de la 
pompe et l’acompte pour la porte de garage) 
2 000 € Subvention à la section concours 
2 500 € de frais de déplacement des bénévoles  
  
Au global un exercice 2023 en positif de 8683 € (largement dépensé dans les 
empoissonnements de février pour plus de 14 000,00 €). 
  
Pour information, notre ex-président nous doit 120 €.   

 

 

Vote 

Comptes de l’année 2023 approuvés à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

  



Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique fondée en 1979  
SIRET 50338105500014 

Siège Social : 2, Promenade des étangs 77200 TORCY  
Adresse de correspondance : 37 avenue Denfert Rochereau 94100 Saint Maur des Fossés 

Examen et approbation DU budget 

prévisionnel 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote 

Budget prévisionnel 2024 approuvé à l’unanimité. 
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Présentation du calendrier Des concours & manifestations 2024 
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Autres manifestations de 2024 : 
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Conformément au partenariat signé avec Decathlon, l’AAPPMA sera présente 
sur 2 manifestations en 2024 : 
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Présentation des projets 2024 de l’AAppmA 

 

 
Float tube 

 
L’association a fait la demande auprès de l’agglomération de Paris Vallée de la 
Marne concernant un possible évènement en float tube sur l’étang du Bois de 
Célie.  C’est en discussion. 
 
 
Cyanobactéries 

 
L’AAPPMA discute également avec Paris Vallée de la Marne de l’actuelle 
interdiction systématique de la pêche en cas de présence de cyanobactéries 
sur nos plans d’eau. Nous étudions ce qui est fait dans les autres départements 
afin de trouver un compromis et que seule la consommation des poissons soit 
interdite mais pas la pêche. 
 
 
Mise en place de panneaux  

 
Dans le cadre d’une campagne de labellisation des étangs et de promotion de la 
pêche de loisir, nous prévoyons de placer à l’entrée de chacun de nos étangs 
un panneau. 
 
Projet mené conjointement avec les agglomérations et la Fédération de Pêche 
du 77. 
 
Exemple de visuel de panneau sur un parcours labellisé (format imposé) :  
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NO KILL 

 
L’AAPPMA est en réflexion sur la mise en place d’arrêtés municipaux ou 

préfectoraux pour imposer le no-kill sur certains de nos étangs. 

Une enquête est en cours auprès de nos pêcheurs sur la mise en place du no 

kill. 

Pour y participer, cliquez ici.  

  

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=yu_4kZkp-kSbqYi14OzqIVKwrZmCEKNHkIW3aCBdioNUNDQwWFdXQUw5M0kwSjIwVVNYR0dWTkJHMy4u
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Protection du black bass 

 

Un groupe de travail planche sur la mise en place d’arrêtés pour interdire la pêche dans les étangs dédiés à la reproduction 

des black bass, lors de leur période de fraie. 

 

 

 

 

Proposition d’affiche no-kill black-bass et son Cycle de reproduction : 

 

  



Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique fondée en 1979  
SIRET 50338105500014 

Siège Social : 2, Promenade des étangs 77200 TORCY  
Adresse de correspondance : 37 avenue Denfert Rochereau 94100 Saint Maur des Fossés 

 



Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique fondée en 1979  
SIRET 50338105500014 

Siège Social : 2, Promenade des étangs 77200 TORCY  
Adresse de correspondance : 37 avenue Denfert Rochereau 94100 Saint Maur des Fossés 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h15. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Président       La secrétaire 
      Dylan Abitbol     Julie MORACCHINI 
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PROCES-VERBAL 

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

 
 
 

Date 10 mars 2024 

Lieu Petit Théâtre de l’Arche Guédon, à Torcy 

Heure 11h20 

 

Participants 
 

71 pêcheurs sont présents.  
51 pêcheurs sont adhérents à notre AAPPMA. 
 
Parmi lesquels : 
 

5 membres du bureau 
Dylan Abitbol (président) 
Mathieu Delestre (vice-
président) 
Nicolas Hainaut (vice-président) 
Christophe Auger (trésorier) 
Julie Moracchini (secrétaire) 

 

6 membres du CA 
Jean-Marie Le Poulain 
Jean-Claude Clément 
Didier Deshayes 
Philippe Guérin 
Sylvain Nowakowski 
Pierre Voignier 

 

2 gardes particuliers Dominique Mailleret 
Adrien Pena 

 

Président d’honneur Roger Clément 
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Ordre du jour 

 

 

o Présentation des modifications statutaires  
 

o Adoption des statuts modifiés de l’AAPPMA conformément à 
l’arrêté du 16 janvier 2013 modifié par arrêté du 2 juin 2023 
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Vote 

Approbation des statuts à l’unanimité. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h35. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Président       La secrétaire 
      Dylan Abitbol     Julie MORACCHINI 
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PROCES-VERBAL 

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

 
 
 

Date 10 mars 2024 

Lieu Petit Théâtre de l’Arche Guédon, à Torcy 

Heure 11h40 

 

Participants 
 

71 pêcheurs sont présents.  
51 pêcheurs sont adhérents à notre AAPPMA. 
 
Parmi lesquels : 
 

5 membres du bureau 
Dylan Abitbol (président) 
Mathieu Delestre (vice-
président) 
Nicolas Hainaut (vice-président) 
Christophe Auger (trésorier) 
Julie Moracchini (secrétaire) 

 

6 membres du CA 
Jean-Marie Le Poulain 
Jean-Claude Clément 
Didier Deshayes 
Philippe Guérin 
Sylvain Nowakowski 
Pierre Voignier 

 

2 gardes particuliers Dominique Mailleret 
Adrien Pena 

 

Président d’honneur Roger Clément 
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Ordre du jour 

 

 

o Présentation des candidats au CA et au poste de vérificateur aux 

comptes 

 

o Election des candidats et vérificateur aux comptes  
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membres du comité d’AdministrAtion 

 

 

Membres actuels – 11 titulaires 

 

 
 

 

En 2023, 4 membres ont quitté le CA : Daniel Ramand, Pierre-Jean Favre, Arnaud Carron et Christophe Tchoudjinoff 

(devenu garde). 

 

4 places sont vacantes. 
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CANDIDATS AU poste de titulaire du comité 

d’AdministrAtion 
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Vote 

Election des 4 candidats à l’unanimité. 
 

 

 

CANDIDAT AU poste de vérificateur 

aux comptes 

 

Kevin Nonotte est candidat au poste de vérificateur aux comptes.   

Quentin Delagneau s’est manifesté en début de séance afin de se présenter 

comme vérificateur aux comptes suppléant. 

 

Vote 

Election de Kévin Nonotte à l’unanimité. 
Election de Quentin Delagneau à l’unanimité. 
 

 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00. 
 

 
 
 
 
 
 

Le Président       La secrétaire 
      Dylan Abitbol     Julie MORACCHINI 

 


